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lji I fait cet ahat dans 1, livre ordinaire des lettes r"çuo
aut Départemlent dPlIsrciniublique, oit dans tit

Les municipalités Scolaires payent Comptant ou aut- Hire s l, et tlIise s0uls dossier avec nue note 'oast-i
rient le Suritendantit à retenir le prix de leurs rom, tant la date et le montat de la ontutatde.

m:ides sin leur sutlbvenution tititiîelle. Quantit relles C. Toute st[11111e r'eîîte est entrée d:ms it livr pct' h,
qui sont, portées sur la ldes unicipalités pau ,puis déposée d lue haluiqe anomd i
le Surintendant retienit Sur leurl Subvention annuilelle en tidWirmmis pour le DMpôt.c1
orditaire, ou sur leur allocation de secours, le total on 3. les retenues sur la :,ubvetion ;mnnelle sont Y
nue fraction du prix de leurs cotmandes <io de leurs mêmme déposées en latnque, ap'és avoir été eredi-s au
achats autttèriuirs non soldès. I)épôt dans le livre des sonnues rec.teS, et b Iit\u

mllulticipalités dot le livre d'epéolition des subventions
SV I. Le pré psé à l'envoi des fournitures inoseril lat dions

livre spertal le nom le l'ateur, la late et le tuonnm
le*S c missaires ou syndies d'évoles, r i t a d la comntande, aisi que la dale et le lontant le l.a

blée régulière, décident, par une dêlilUération qui et faUture, et, suivant le Cas, le lomtî de la persome a qui
nile m priotverbal de leurs sacede la maure ls artiples out ét"è vi é, un l mmii.r don I oH wa '3.

et du montatt de l'achat, ainsi lue du tuode ie paveneît, e\pédi's-
et, s'il y a lieu, ils autorisent quelqu'un à etlectuer ce
payement ou à prendre livraison des artic'les : puis ils
votent la résolution suivante : r y r .'i les v'utmttîtlieslucuit 'Vitliu" par

Les dits coîtmttîlsai rus (cmi sidWsiu'etgeotA~ dtli
Mir, Ses livres et att tre foîrîtittoe W c d' cluivant la

loi et les règlements du Surtetida ulsi tntt
aux élèves des écoles tenues sous leur coutrôle.

Les commandes, signées par le président et le seer.-
Iaire-trésorier des comnmssires o syndi's, sont adr es.
ses au Surintendant, et peuvent être faites selon la

formnule smivaute :
litu ri dat'.

' Au Surintendant de l'instrction piblique.
SQu Ihe

"' Motnsieuro,
Les coinmissairt'es ou s vudies) i de la 1n1tinicipaité de

dalits le comtoté de
" réunis en assemblée régulière le ud

courant (ou dernierk out décidt d'achteter
0pour les écoles qui sount sous leur contrôle, les fourni.
tures dotnt voici la liste :

Ci-inclus le prix de cette commande (Otu birt \'eil.
" lez retenir le prix de cette commande sur la stulIbvet.

'' tion anittelle attribhtte à notre municipalité). Adrm'es
sei :

Ot. suivant le cms: " Le porteur est dùment autorise a
" el'ectuter le paYemnent de cette coimaotde et en prendra
"'livraison.

" En foi de quoi nous avonis sigié 'et, si la nicipa.
" liC a un sceau, a pposô le sceau de îlotre unici palité
scolair'e) à , ce de 187

A 1l.,
l'rés. des Comn. (ou syndics).

C. D.,
Secrétaire.résorier.

Les formules de commimdes, ainsi qîo'tutt catalogue
les articles comnposant le épôt, sont foories aux lt- 

cipalilés scolaires par' la Surintendant.

1. Toitu lettre conternait l'acltat de livres ou au ies
fouirnittlirs es st entre; au poln de la quici ulité (juli

a'otisatiuos att pei'ent de lu'ttrs commt;toule', ou ''ls
onti fait retenirtP le rix surt leur stlvuit îtîelil'
dlîstilbunnt les Arti'ls att \ élves gî'at toit'n et cmo

dli; sitt.il leu brui vendet ait pri i ro<ttatî
les articles soti également v'ndlts an prix roùLau

aux enfan ts qui ont lbesoi n, durant tl'a nnî seul ae,d
remplacer oit de renouoveler cento 4o1i leur avaient 1ti
distrObOs t itre grattil.

V' Ili

l'e chiIlr des coli ottiots que îVît''ssîid'lit lve achal:,b-'
four'itilres d'cole est ióil d'apris le toumotbre ds enft.110>
eu Aae de frqteter i- t'cole, suivant la recontiditima
du Conité enthollue du Consil de t'instrution
publuine.

Tots les six mois, le Surinteodatît renl roltnpie ai
Scre îtai re.P>rtvincial des opérations du D)pôt

IDé'p6,t <e livres et auitres tmrnaitures eote

No. I.-At.rnnT ou lSY tAnA tiOui, d'après une
nouvelle méthodce, par F. E. Juneau et N. Lacasse,in- , broché, 72 pages..................................... Su 3

No. 2.-.xL 1 Pta LtVa DS ExNr vaTs, ou iiéthlodo
ritiontelle de lecture, par J.1. C2loutior, in.S,
broché, '72 pages............................. :3u

No. 3.-TAILEAtuX L'Atd'OOnAuT wT liU SYLAiR,
Dix table'aux de 2 x Ji pieds, destinés A ttro fixés
au mur. Les 10 tableaux................................... 25

No. 4.-NouviL. sénix n LIVaRs Di, Lucron onuru,%-
seule s'rie approuvée par Ie Conseit do l'Instruc.
tion Publique, par A. N. Montpàtit.-,. B. Itollantl
& il, éditeurs:

-'rentier Livre, illustré de 32 gravures, texto encadré,
i.12, cartonné, doni.roliuro en toile.................. 1 24
Du.'nclivre, illustréde40gravutres toxtoencadré,

240 pagos in.]2 cartonné demi-reliuro an toile.... I 80
Troisiène Iore- ifustré dle 59 gravures, texte encadré,

286 pages, in.12, reliure en toile..........,,........, 1 0
CiOtinbe Livre, illustré do 2 gravures, texto encadr,

352 pages, in-12, reliuro en toile................. 5 ou
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